
Critère 2.2 
 

Décrire et formaliser le procédé de positionnement et d’évaluation utilisé au sein de l’école de conduite 
ou de l'association et le mettre à la disposition du public. Décrire les modalités de la prise en compte du 
handicap. 
 

Procédé de positionnement et d’évaluation : 
 

OBJECTIFS : 
 

Conformément à la réglementation en vigueur, l’école de conduite procède à une évaluation du niveau de 
l’élève avant la signature du contrat. Elle se fait en voiture avec un moniteur. Cette évaluation permet de 
donner une estimation du nombre d’heures nécessaires à la formation pratique (20 heures étant le 
minimum). 
 

DUREE : 1H 
 

LIEU : Sur un parking et en circulation à trafic faible ou nul. 
 

CONTENU : 
 

On commence par un petit entretien, afin de voir la personnalité du candidat, son émotivité, son stress et 
ses attentes quant à la formation. Il a aussi pour but de voir le rapport à la conduite de l’élève, s’il a des 
notions sur la conduite et le véhicule, s’il a peut-être déjà une expérience en conduite. 
 
Dans un second temps, l’enseignant observera les capacités de l’élève : son installation au poste de 
conduite, la tenue du volant, le démarrage, éventuellement le passage d’une vitesse. Bien entendu, 
l’enseignant guidera l’élève, ce qui lui permettra par la même occasion, d’évaluer sa capacité 
d’apprentissage. 
 

Pour finir, l’enseignant fera un bilan et préconisera un certain volume horaire. En fonction de cette 
évaluation, un contrat de formation sera envoyé à l’élève, avec le nombre d’heures supplémentaires 
prévisionnelles et leur tarif. 
 

L’élève répondra également à un questionnaire afin de cerner ses attentes et de définir un programme de 
formation personnalisé. 
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Les élèves qui le désirent peuvent venir effectuer cette évaluation sur nôtre simulateur, qui se trouve à 
nôtre bureau de Lunel. 
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Résultat de la simulation 
 
La lettre indique le nombre d’heures de formation pratique estimé nécessaire d’après les facultés 
évaluées chez l’élève. 
Cette estimation pourra être affinée en fonction d’autres paramètres déterminés par le formateur, 
les conditions locales de trafic, la motivation, l’attention, l’âge de l’élève, etc… 
 
 
 
 

 
 

W = 20 Heures 
 

V = 25 Heures 
 

T = 30 Heures 
 

S = 35 Heures 
 

R = 40 Heures
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Description des modalités de prise en charge du handicap : 
 
Notre école de conduite n’étant pas spécialisée dans la prise en charge du handicap, nous 
orientons les personnes concernées vers le site de la CEREMH qui recense les auto-écoles 
spécialisées par département. 
 
Un lien sur notre site internet est également disponible ainsi qu’une affichette dans nos 
locaux. 
 

Grille d’évaluation synthétisant les besoins de l’élève : 

A noter que nous ne délivrons pas de formations professionnelles. 
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https://ceremh.org/espace-automobile_base-auto-ecoles-adaptees.html

